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LA RECEPTION DE LA PENSÉE POLITIQUE DE
ROUSSEAU DANS LE JAPON DU 20e SIÈCLE

Kobayashi Yoshinori, Hokkai gakuen daigaku (Hokkai gakuen University)
Traduit par Britta Boutry-Stadelmann

Abstract
The aim of this article is to understand how the political thought of Jean-Jacques Rousseau was
received in Japan from the Meiji era (1868-1912) to the post World War II period. When we

study the history of the reception of Rousseau in Japan, we find two trends that run from Meiji
to the prewar decades. Nakae Chömin in the 1880s represented the first trend. He mainly paid
attention to Rousseau's political writings and especially to the Social Contract, but tended to
ignore the Confessions and other literary works. The second trend emerged between 1890 to
1910 when the Confessions exercised a strong attraction for novelists such as Mori Ögai and

Shimazaki Töson. But the novelists neglected the political writings. After World War II,
Fukuda Kan'ichi concentrated first on the political writings, but later came to realise that
Rousseau's thought could not be understood without an adequate account of his literary
writings. He finally proposed a fully-rounded reading of Rousseau's ideas.

Introduction

Napoléon, qui à un moment donné de sa jeunesse avait été fasciné par
Rousseau et lui avait voué une grande dévotion, a fini par découvrir dans la

pensée de Rousseau une "idéologie dangereuse", et il aurait dit: "Quant à la

question de savoir si, pour la paix dans le monde, il n'aurait pas mieux valu

que Rousseau aussi bien que moi-même, nous ne soyons pas nés, c'est
l'avenir qui l'apprendra."1 Cette déclaration montre sans ambages qu'on
accueillait la pensée de Rousseau tout en sachant à quel point sa force
d'attraction était immense et qu'elle avait la possibilité de séduire les gens.
En réalité, son œuvre avait été lue par la postérité, par beaucoup de

personnes successivement, et elle était toujours prise dans un tourbillon où se

mêlaient éloges et censures.
Les études qui portent sur la pensée politique de Jean-Jacques Rousseau

(1712-1778) sont très nombreuses. J'ai moi-même mené des recherches sur
la pensée politique en rapport avec les problèmes internes à la République de

Genève au 18e siècle, et je me suis chargé d'éclaircir le dessein que Rousseau
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avait à l'esprit dans ses œuvres de politologie. Selon mon interprétation, la

pensée politique de Rousseau, au centre de laquelle se trouve le Contrat
social (1762), est exprimée dans une forme extrêmement universelle et

abstraite, mais à l'arrière-plan de ce caractère universel et abstrait se cachent
différents problèmes d'actualité politique qui sont clairement délimités et

concrets. Si Rousseau a donné un caractère universel aux principes qu'il a

trouvés et développés lui-même, c'était pour renforcer davantage la véracité
des réponses apportées aux différents problèmes délimités; et s'il a discouru
de manière abstraite, c'était par la nécessité de s'adapter au style propre à

l'idéologie dominante de l'époque, dont les Théories des droits naturels de

Jean Barbeyrac (1674-1744) de l'université de Lausanne, et de Jean-Jacques

Burlamaqui (1694-1748) de l'université de Genève, sont représentatives.2
Le dessein propre à Rousseau a ainsi été parfaitement circonscrit. Toutefois,

sa pensée politique a toujours été très bien réceptionnée par la postérité,
notamment en France et en Allemagne, mais aussi en Russie, en Chine et au

Japon. Si je dis que la pensée politique de Rousseau était en liaison étroite
avec une actualité clairement définie, à savoir les problèmes internes à la

République de Genève de son époque, ce n'est évidemment pas dans le but
de récuser la valeur universelle de cette pensée. Au contraire, je pense que
c'est précisément parce que Rousseau a lui-même exprimé sa propre pensée
dans une forme universelle et abstraite, que beaucoup de gens après
Rousseau ont toujours tenté de résoudre la question de savoir comment en
extraire une valeur universelle, et comment appliquer et mettre à profit cette

pensée. En cette année 2003, c'est le 225e anniversaire de la disparition de

Rousseau, et, pendant de longues années, de nombreuses personnes ont fait
des tentatives pour savoir comment se servir de la pensée politique de

Rousseau. Quant à moi, j'intègre dans la portée de l'actuelle recherche le

problème de savoir comment s'était faite la réception de la pensée politique
de Rousseau au Japon. Ainsi, je m'efforce à cette occasion d'éclaircir
quelques-uns des points qui jalonnent les 225 ans. Pour cela, je voudrais me

pencher sur la question de la réception en général au sein de l'histoire de la

pensée. Comme j'ai reçu cette opportunité, j'ai souhaité mettre de l'ordre
dans mes propres idées concernant la notion de "réception" pour vous les

présenter - même si c'est d'une manière succincte. Ensuite, je voudrais

porter mon attention principalement sur Nakae Chömin, Shimazaki Töson et

Fukuda Kan'ichi pour ce qui est de la manière concrète dont s'est effectuée

la réception de la pensée politique de Rousseau au Japon, depuis l'époque de
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La réception de la pensée politique de Rousseau 415

Meiji (1868-1912) jusqu'à l'après-guerre, et analyser la réception de la pensée

de Rousseau par chacun de ces trois penseurs.

La question de la "réception" dans l'histoire
de la pensée politique

Dans le domaine académique appelé très généralement l'histoire de la pensée

politique, il y a, outre les types d'études qui ont pour objet principal un seul

penseur politique, les types d'études que l'on peut nommer histoire de la

réception. L'histoire de la réception est, pour le dire d'une façon brève, une

discipline qui éclaircit comment la pensée politique d'un certain penseur est

reçue et interprétée par la postérité. L'histoire de la réception à laquelle je
pense ici, a le sens suivant: celui qui reçoit (le sujet de la réception) essaie

d'utiliser la pensée de celui qui est reçu (l'objet de la réception) afin de

trouver réponse à ses propres questionnements. Maintenant, si on élargit un

peu le propos, le sujet de la réception fait une certaine gestion (de

l'information): il touche de près la pensée de l'objet de la réception, il utilise
consciemment les passages qui lui servent à mener à bien ses propres tâches,

et il laisse consciemment de côté les passages qu'il ne peut pas utiliser. Par

conséquent, ce qui est crucial dans l'étude de l'histoire de la réception, c'est
de connaître la tâche que le sujet de la réception se donne à accomplir.

Le travail de réception varie en fonction du temps et du lieu, et

également en fonction de la personnalité du penseur; de ce fait, les

problèmes et les questions que se pose un penseur subissent également des

changements. Ainsi le travail de réception se caractérise par le fait que le

sujet de la réception pose un problème, de manière indépendante, à l'objet
de la réception, et tente de trouver une réponse grâce à cet objet de la

réception. Mais la réception ne peut se réaliser que lorsqu'il y a un problème
ou une question que les deux - le sujet et son objet - ont en commun. Si les

problèmes posés n'ont aucun point commun, il est évident que le travail de

"réception" ne peut pas naître. Par conséquent, afin de connaître quelle est la

tâche que se donne le sujet de la réception, il faut se demander comment il a

rencontré l'objet de la réception, comment il a compris cette pensée, et

investiguer ces points.

AS/EA LVlll-2-2004, S. 413-438



416 Kobayashi Yoshinori

Lorsqu'on veut comprendre dans le sens expliqué ci-dessus le travail de
la réception dans le domaine de la pensée politique, alors il me semble qu'il
est également nécessaire d'analyser les deux problèmes ci-après. Le premier
est le problème des influences, le deuxième est le problème de la distorsion
ou bien compréhension déformée.

(Le problème de l'influence)
Quand je parle de "réception de la pensée", cela est différent de la soi-

disant discussion des relations d'influences. Souvent le terme "influence" a

tendance à être utilisé d'une manière vague. Afin de critiquer le point de vue
de celui qui discute les relations d'influences, la théorie de Quentin Skinner
de l'université de Cambridge est propice. Selon Skinner, pour pouvoir dire

qu'un certain penseur a été influencé par un autre penseur avant lui, les trois
conditions suivantes doivent être réunies: 1) Dans la doctrine des deux

penseurs, il doit y avoir une "véritable ressemblance". 2) Un certain penseur
a pu trouver la doctrine chez un autre penseur avant lui, et seulement chez ce

penseur exclusivement. 3) Même si la "véritable ressemblance" est reconnue,
et que l'on peut dire, en plus, que le penseur en question ne pouvait pas
trouver cette doctrine ailleurs que chez ce penseur qui le précède, il est

nécessaire, selon Skinner, de "certifier" que le penseur en question n'a pas

"développé de manière indépendante" cette doctrine.3 Il semble évident que
passer ce genre de tests mène à des difficultés extrêmes. Supposé que tous ces

tests soient passés, on ne peut néanmoins prétendre, avec ces seules réponses,
avoir obtenu des résultats très productifs concernant l'histoire de la

réception. Puisque, même si une relation d'influences est mise en évidence,
dans le sens mentionné ci-dessus, et que dans ce cas on a pu souligner
l'importance de l'objet de la réception, on peut se demander si, en revanche,
le sens de la pensée du sujet de la réception n'est pas dévalorisé. Pour cette

raison, nous devons, à mon avis, penser le concept de la réception en

l'extrayant tout d'abord du cadre d'une réflexion sur les influences.

(Le problème de la distorsion)
Ensuite, il faut se demander quel rapport il y a entre la réception d'une

part, et les distorsions ou mauvaises compréhensions de l'autre. Comme il a

été mentionné ci-dessus, en fonction de l'époque, et en fonction de la sphère

culturelle, un penseur peut attirer l'attention, ou inversement, il peut tomber
dans l'oubli. De plus, en fonction du sujet de la réception, un aspect des

idées du penseur qui est l'objet de la réception peut être accentué, un autre

aspect peut être minimisé voire, selon les cas, ignoré. La postérité, éloignée
des préoccupations du penseur en question, utilise le penseur en éclairant les
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parties de son œuvre qui lui servent à accomplir ses propres tâches et trouver
réponse à ses propres questionnements. Par conséquent, la "réception"
devient souvent "distorsion" ou bien "compréhension déformée". On pourrait
également appeler ce phénomène la destinée réservée au penseur.4 De ce

fait, si on pousse le raisonnement à l'extrême, il n'y a pas de réception qui ne
contienne de la distorsion ou compréhension déformée. Mises à part la

distorsion et la mauvaise compréhension à dessein, même si on prend comme
exemple deux sujets de réception qui se penchent sur la pensée du même

objet de réception, et que chacun s'efforce de le comprendre selon sa propre
logique interne et d'une façon sincère et sérieuse, il sera pourtant tout à fait
normal que des différences apparaissent dans leur compréhension. Le devoir
le plus important de l'histoire de la réception est d'expliquer pourquoi les

idées du penseur en question ont subi des interprétations déformées ou des

distorsions. Autrement dit, cette discipline doit expliquer comment la situation

et l'intérêt du sujet de la réception, et les éléments de la pensée de l'objet
de la réception, entrent en relation.

A partir de cet intérêt porté au travail de la "réception", je voudrais

analyser la réception de la pensée politique de Rousseau dans le Japon du 20e

siècle. Même si je dis que le thème de la présente conférence se limite au 20e

siècle, si on tient compte du fait que la réception de Rousseau au Japon
débute avec les années 1870, il n'y a pas de raison valable pour négliger
complètement les 30 dernières années du 19e siècle. Si on souhaite considérer
les particularités de la réception au Japon, il est nécessaire de tourner son

regard également vers la situation de l'époque de Meiji qui était une prémisse
à cette réception.

Les deux formes de réception de la pensée de Rousseau:

Nakae et Shimazaki

Si on s'écarte de la pensée politique au sens étroit, la particularité de la

réception de la pensée de Rousseau au Japon réside dans le fait qu'il y a deux

grands courants. Un courant qui prête une attention particulière aux
Confessions, considérées habituellement comme une œuvre littéraire; et un autre

courant qui accorde une importance particulière au Contrat social comme
une œuvre représentative des sciences politiques. De plus, entre ces deux

courants, il n'y avait aucun échange, et c'est cela que l'on peut considérer
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comme une véritable spécificité.5 C'est-à-dire que beaucoup de ceux qui
accordaient de l'importance aux œuvres littéraires, ne faisaient pas de cas des

œuvres de politologie, et inversement, ceux qui mettaient l'accent sur les

œuvres de politologie, avaient un penchant fort à négliger les œuvres
littéraires.

Celui qui avait introduit comme pionnier l'œuvre de Rousseau au Japon,
vers 1875 (l'an Meiji 8), était Nakae Tokusuke (respectivement Chömin,
1847-1901) par sa traduction du Contrat social. Par la suite, les œuvres de

Rousseau ont commencé à être traduites par beaucoup d'autres Japonais.6
Kisaki Kiyoji a réuni les traductions des œuvres de Rousseau depuis le début
de l'époque de Meiji (1868) jusqu'à plus de 100 ans après, dans son
Inventaire des œuvres en traduction japonaise qui est quasiment exhaustif.7
En consultant cet inventaire, on peut compter, depuis 1872 jusqu'au
bicentenaire de la disparition de Rousseau en 1978, 30 traductions du
Contrat social, 35 traductions des Confessions et 32 traductions de VEmile.
Même si ces chiffres comprennent les traductions abrégées et les rééditions,
ils sont tout de même parlants pour démontrer à quel point les œuvres de

Rousseau sont devenues réellement familières au Japon grâce à la lecture.

Ainsi, la traduction des œuvres principales de Rousseau avait bien
commencé avant 1900, et pour illustrer les deux courants, je voudrais attirer
l'attention sur la réception des deux œuvres représentatives, à savoir les

Confessions et le Contrat social, et introduire chacune des deux de manière

simple.

(1) Le Contrat social et Nakae Chömin

Tout d'abord, c'est lorsque le Japon n'avait encore ni constitution ni parlement,

pendant les années 1868 à 1888, que l'on a le plus porté attention aux
œuvres politologiques de Rousseau. Il va sans dire que dans l'histoire de la

réception de la pensée politique de Rousseau au Japon, l'activité de Nakae

Chömin fut saillante.8 Chömin lui-même peut être supposé avoir pris
connaissance du nom de Rousseau et d'un abrégé de ses activités à travers le

manuel scolaire Nouvelle histoire de tous les pays de 1871,9 qui avait été

rédigé par son maître Mitsukuri Rinshô (1846-1897), mais on peut se

demander si cette lecture a réellement le mérite d'être considérée comme "une
rencontre spirituelle". Chömin s'est ensuite rendu en France, et on peut penser

qu'il a approfondi sa compréhension concrète de la pensée politique de
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Rousseau vraisemblablement à travers ses contacts avec des Républicains
français tels que Emile Acollas (1826-1891) et Jules Barni (1818-1878). Or,
nous ne savons rien de concret sur la nature de la rencontre intellectuelle de

Chömin avec Rousseau en France. Pour cette raison, on devrait plutôt étudier
la réception de la pensée politique de Rousseau par Chömin en se basant sur
ses activités à l'Ecole des études françaises (1874-1888) qu'il avait fondée à

son retour au Japon. A cette Ecole des études françaises, qui comptait jusqu'à
112 élèves,10 on utilisait les œuvres de Rousseau, mais aussi celles de

Fénelon, Montesquieu, Voltaire e.a. comme manuels scolaires. Au moment
où Chömin séjournait en France, les œuvres de politologie de Rousseau, en

particulier le Contrat social, y étaient considérées comme des écrits dangereux

qui pouvaient faire surgir la mémoire odieuse du régime de la terreur
des Jacobins. Déjà Benjamin Constant (1767-1830), originaire de Lausanne,
avait le premier critiqué cet écrit sous différents angles. Il s'agirait pour ainsi

dire d'un texte anachronique." Ceci nonobstant, Chömin non seulement

travaillait ce texte à fond et continuait à l'utiliser comme manuel scolaire à

l'Ecole des études françaises,12 mais il s'essaya même par deux fois à le

traduire de manière différente, d'abord en 1874 sous le titre de Contrat
social (littéralement: Théorie du contrat social), puis en 1882 sous le titre de

Contrat social - traduction et explication.
En comparaison avec la première traduction de 1874, qui est écrite en

kanbun mélangé de katakana, la deuxième traduction de 1882 est rédigée en

pur kanbun. Je n'ai pas le loisir ici de discuter dans le détail les différences et

les convergences des deux traductions.13 Ce que je voudrais poser comme

problème, c'est de savoir ce que Chömin a bien voulu mettre en évidence

par le fait qu'il a rédigé le Contrat social - traduction et explication en pur
kanbun.14 Comme on le sait, le Contrat social - traduction et explication
avait été publié dans le magazine Collection d'histoires politiques
(européennes et américaines) édité par l'Ecole des études françaises, et tout

comme le Contrat social de 1874, il donne la traduction du texte original du

Contrat social de Rousseau jusqu'au chapitre 6 du livre deuxième.

Depuis que la proclamation impériale avait été rendue publique, il était

déjà largement connu que l'instauration d'une Constitution et l'établissement

d'un Parlement étaient tous les deux de grands enjeux pour perfectionner
l'Etat-nation de Meiji; et il n'est sans doute pas erroné de penser qu'à cette

même époque, la formation et la culture de la couche sociale qui dirigeait
l'Etat reconnaissait qu'il s'agissait là d'enjeux qu'on ne pouvait pas ignorer.
On peut penser que Chömin, aussi, partageait cet avis. Car dans son article
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"Le dessein de la publication des histoires politiques" paru dans le no. 1 de la

revue Collection d'histoires politiques, on trouve la phrase suivante:

Si on veut pouvoir endurer la lourde charge de parlementaire au moyen de faire des études,

d'investiguer les arts, et de se former soi- même: même si on dispose de beaucoup de

temps, ce temps ne suffira pas.15

Car il était évident que Chömin imaginait que les lecteurs de la Collection
d'histoires politiques (européennes et américaines) étaient des jeunes gens
qui, dans l'avenir, devaient être appelés à devenir membres du Parlement.

Vu sous cet angle, le fait que Chömin a traduit le Contrat social -
traduction et explication en kanbun, a également un lien avec la situation

politique de l'époque. A cette époque, Chömin n'était pas le seul à porter son
attention sur le Contrat social. Hattori Toku (dates inconnues) fut le suivant à

publier une traduction, après Chömin, du Contrat social, et Ueki Emori
(1857-1892) a diffusé une traduction intitulée Discours sur le pouvoir du

peuple et la liberté, mais ils ont traduit et introduit Rousseau dans une langue
populaire afin que les paysans et commerçants puissent également le lire.16

Quant à Chömin, il a dû lui sembler qu'une "investigation préliminaire en
kanbun mélangé de katakana" n'était pas propice lorsqu'on avait comme
but de comprendre les écrits occidentaux au moyen d'une traduction; s'il
avait précisément choisi le kanbun standard, c'est parce qu'il avait dû penser
que cette écriture ouvrait des possibilités pour comprendre des passages,
même difficiles, et permettrait de maintenir une plus grande rigueur
scientifique. En effet, Chömin pensait que pour un traducteur envisageant de

traduire des œuvres occidentales et disposant d'une érudition de base, ce serait

approprié d'utiliser le kanbun. Il est rapporté qu'il disait à Kötoku Shüsui

(1871-1911) et à d'autres disciples:

Le maître dit devant les disciples en les instruisant: [...] en général ceux qui traduisent
des écrits occidentaux sur la société vont souffrir s'ils ne disposent pas d'une langue

appropriée; de manière désordonnée et sans soin, ils vont faire leurs lettres et les aligner
sur le papier, non seulement ce sera insupportable à voir puisque ce sera si maladroit,
mais de plus, on ne pourra pas réellement lire et comprendre les textes. [S'ils ne peuvent

pas réussir des traductions,] ce n'est pas parce qu'ils ne disposent pas d'une terminologie
appropriée, mais parce qu'il leur manque seulement l'érudition de base, c'est à cela qu'il
faut bien réfléchir.17
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Chömin lui-même a reçu une éducation chinoise au sein de l'école Bunbu-
kan du fief de Tosa, région dont il était natif, et il avait comme manuels
d'étude les Neuf classiques confucianistes, Les chroniques de Chine et Les

extraits des dix-huit chroniques de Chine. Ainsi il est bien connu qu'il a

emmagasiné une bonne dose d'érudition de base, à savoir des connaissances

en kanbun.
Or, il se trouve que dans les écrits de langue française, le degré

d'abstraction est élevé, et le Contrat social est écrit dans un style encore plus
abstrait que la moyenne; le transcrire en kanbun qui est une langue appropriée

pour exprimer des concepts abstraits, c'était réellement pour aboutir à

une compréhension plus correcte, et il n'y a rien d'étonnant à ce que
Chömin pensât que le kanbun représentait un raccourci.

Un point que la recherche actuelle sur Chömin a pu éclaircir, c'est qu'à
l'occasion de sa traduction du Contrat social - traduction et explication,
Chömin a utilisé avec une grande fréquence des mots composés contenant

l'idéogramme gi (M* délibération, discussion, débat), tels que tôgi
(ftfi* débat), giketsu (Mh\* décision), ringi (ISSU, débat).18 Cela signifie
probablement que, par rapport à Rousseau chez qui l'établissement des lois

est, en dernier lieu, confié au "législateur" qui est comme Dieu, pour
Chömin, ce même problème devait être résolu plutôt par un procédé entièrement

réaliste qui est celui du "débat". Pour cela, le "débat" dont il est

question ici n'était pas un débat quelconque. Chömin mettait l'accent sur le

fait que des gens, tournés vers l'avenir et portant la responsabilité de

l'instauration et du fonctionnement du Parlement, doivent participer à la

politique d'Etat à condition qu'ils aient compris, de manière scientifique et à

travers les traductions en kanbun, les textes qui comportent de nombreux

concepts de l'histoire de la philosophie politique européenne - dont les

concepts de la souveraineté et de la volonté générale. Et cet accent que
Chömin mettait allait de pair avec sa conviction qu'il était inadmissible de

produire de l'agitation dans l'Etat et d'en faire ainsi une institution instable.

Ceci est particulièrement bien étayé par la déclaration suivante dans "Le
dessein de l'édition" de la revue Collection d'histoires politiques
(européennes et américaines) où il écrit:

En général, les grands et importants problèmes du pays, c'est le Parlement qui en débat,

et ceux-ci ne doivent pas se décider dans un autre lieu. Pour cette raison, pour pouvoir
devenir membre du Parlement, les hommes doivent impérativement être largement
familiarisés avec les études et aussi avoir été formés aux problèmes de leur temps, au

préalable. Or, comment des hommes qui ouvrent la bouche et activent leur langue, sans
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aucun contrôle sur soi et avec un comportement violent, et qui tirent même un moment de

plaisir de cela, pourraient-ils bien débattre?

réprouvant ainsi fortement les agitations et comportements insensés des

membres au sein du Parlement.
Dès lors il apparaît que Chömin n'est probablement pas tel qu'on avait

bien voulu l'appeler, à savoir "celui qui propage la pensée révolutionnaire"
ou "le manœuvrier de la révolution". Il avait plutôt la conscience que, en
faisant comprendre le Contrat social aux disciples et aux jeunes qui
envisageaient de devenir l'élite, il pourrait contribuer à fonder le Parlement et

aussi le faire fonctionner.
Or, l'intérêt profond et persistant que Chömin montrait à l'égard du

Contrat social, il ne le montrait pas pour les Confessions. Sur la liste des

manuels de l'Ecole des études françaises, figurent des titres comme le Discours
sur les sciences et les arts (1950) et l'Emile, mais les Confessions n'y sont pas
inscrites. En sachant que son maître Chömin couvait le projet d'écrire // me

reste une année et demie, le disciple Kötoku lui suggérait d'écrire une
autobiographie, à l'instar de Rousseau; à cette occasion Chömin lui rétorquait
que, s'il écrivait une autobiographie, "il ne pourrait pas s'empêcher d'étaler
au grand jour les secrets des connaissances de longue date, il serait un être

tout comme Rousseau, sans réserve et excessif." Et Chömin aurait déclaré

que, quant à lui, qu'il ne pourrait pas écrire d'autobiographie.19
De plus, dans son livre La France pendant les deux siècles avant la

Révolution, il a inclus les Confessions de Rousseau dans l'"Inventaire des

écrits cités".20 Ainsi, de toute évidence, Chömin avait lu les Confessions, mais

on ne le voit pas souvent les citer, et il n'avait pas de penchant pour les

analyser à fond.21

De cette manière, de 1868 jusqu'aux années 1890, les œuvres de

politologie de Rousseau ont été réceptionnées au Japon principalement par
Nakae Chömin. Toutefois, ce qu'on appelait le "Mouvement pour la liberté
et les droits du peuple", après être passé par l'incident de Gumma, puis
l'incident de Chichibu et d'autres d'une série d'"incidents pour un changement

violent", a rapidement décliné; et quand la Constitution de Meiji a été

proclamée (1889) et le Parlement fondé, les traces de ce mouvement se sont
confondues avec ces événements, et on n'y prêta plus attention. Et en ce qui
concerne Rousseau, ce sont finalement les œuvres littéraires, et dans leur
centre, les Confessions, qui attiraient l'attention.
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